
Les 5 minutes  juridiques  

n°1— 4 octobre 2022 

 

 Les agents des EPCI peuvent constater des 

infractions pénales  

Le nouvel article R. 541-85-1 du code de l’en-

vironnement permet d’habiliter les agents in-

tercommunaux à constater les infractions rela-

tive aux dépôts de déchets  

 L'aide exceptionnelle à l’équipement de 
capteurs de CO2 des écoles et des établis-
sements scolaires de l'enseignement public 
est prolongée jusqu'au 31 décembre 2022 : 

 Sur les recommandations du Haut Conseil de 
la Santé Publique dans son avis du 28 avril 
2021 (Avis du HCSP du 28 avril 2021 relatif à 
l'aération, la ventilation et la mesure du CO2 
dans les ERP), le gouvernement a décidé de soute-
nir les collectivités territoriales pour l'acquisition 
et le déploiement de capteurs CO2 (depuis février 
2022 ce montant est passé à 8 € par élève scolarisé 
dans l'enseignement public). 

L'apport d'air neuf extérieur permet ainsi de réduire 
les concentrations de dioxyde de carbone, gaz émis 
par la respiration humaine, qui sont un indicateur du 
taux de renouvellement de l'air dans des locaux oc-
cupés. La mesure de la concentration en CO2 à l'aide 
de capteurs déployés dans les écoles et les éta-
blissements scolaires permet de s'assurer que le 
renouvellement d'air y est suffisant. 

La bonne qualité de l'air dans les écoles contri-
bue à réduire les risques infectieux et notamment 
à lutter contre la transmission du Covid-19. Elle a 
également des effets sur la capacité de concentra-
tion, les conditions d'apprentissage et le bien-être 
des enfants. 

 

 Circulaire du Ministre de l’Education nationale 
NOR : MENE2219299C du 29 juin 2022 

 

 Circulaire n° JUSC2215808C du 3 juin 2022 de 
présentation des dispositions issues de la loi 
n°2022-301 du 2 mars 2022 relative au choix 
du nom issu de la filiation : Depuis le 1

er
 juillet 

2022, la procédure simplifiée de changement 
de nom de famille est entrée en vigueur. Les 
détails de cette réforme importante de l’état 
civil sont l’objet de cette circulaire. 

 

Réponses ministérielles 

Actualité juridique locale 

 

 Elections de Rochefort-sur-Loire :  Les élec-

teurs sont convoqués les 20 et 27 novembre 

2022 par arrêté préfectoral en date du 22 sep-

tembre 2022 (R.R.A 23/09/2022) 

Textes officiels 

Fondamentaux en « vlog » 

 Démission, décès et parité pour les com-

munes de 1000 habitants : qui les remplace : 

vlog et court article Eric Landot 

 La loi 3 DS et les compétences intercommu-

nales 

 

 Renouvellement de contrat en com-

mande publique : quelles informations 

 Conséquences de la hausse du coût de l'éner-

gie pour les finances des collectivités territo-

riales, J.O.S 22/09/2022, n°03291 

 

 Tarification sociale des cantines scolaires : La 

crise actuelle ne remet pas en cause la mesure 

cantine à 1 euro, J.O.S 22/09/2022 

 

 Répression de l’abandon des déchets aux 

abords des routes 

La sensibilisation des usagers des routes est faite 

régulièrement, notamment par le biais de pan-

neaux apposés sur les bas-côtés des voies. La loi 

du 10 février 2020 relative à la lutte contre le 

gaspillage et à l'économie circulaire a pour sa 

part considérablement amélioré les outils juri-

diques existants permettant aux maires de lutter 

contre ces agissements quand ils sont constatés 

sur le territoire de leurs communes. Sur le plan 

pénal, les moyens de contrôle, dont le recours à 

la télésurveillance, ainsi que les sanctions, ont été 

renforcés de façon notable. J.O.A.N, 5 avril 2022, 

n°45096 
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Jurisprudences 

Démission d’un conseiller municipal   

La démission est effective dès réception du 

courrier par le maire, il ne suffit pas d’annoncer la dé-

mission par courriel à l’ensemble du conseil municipal 

et d’indiquer dans ce même courriel avoir prévenu le 

maire. Il faut en apporter la preuve la écrite. 

Conseil d’Etat, 3 juin 2022, req. n°461722 

 

Responsabilité d’une commune pour défaut d’en-

tretien d’une digue 

Le maître d'ouvrage est responsable, même en l'ab-

sence de faute, des dommages que les ouvrages pu-

blics dont il a la garde peuvent causer aux tiers tant en 

raison de leur existence que de leur fonctionnement.  

Il ne peut dégager sa responsabilité que s'il établit que 

ces dommages résultent de la faute de la victime ou 

d'un cas de force majeure.  

Ces tiers ne sont pas tenus de démontrer le caractère 

grave et spécial du préjudice qu'ils subissent lorsque le 

dommage présente un caractère accidentel. 

 

Il résulte de l'instruction, et notamment de l'expertise 

que les désordres sont imputables à un phénomène 

d'érosion régressive qui a pris origine à l'interface de la 

digue située en aval de sa passerelle et de la berge en 

rive gauche. Il ressort […] que la digue était défaillante,.  

La fragilité de la digue était connue, l'existence d'un " 

renard " ayant été constatée en 2004, puis en 2008, ce 

qui avait donné lieu à une mise en demeure d'exécuter 

des travaux adressée par les services de l'Etat à la com-

mune. Si la commune a effectué des travaux en 2004, 

elle s'est bornée en 2008 à un colmatage avec des sacs 

de sable. La circonstance que, pour des raisons géo-

logiques, les rives du Volp sont instables n'est pas de 

nature à remettre en cause le lien de causalité affirmé 

par l'expert entre le défaut d'entretien de la digue et 

les dommages constatés. Dans ces conditions, c'est à 

bon droit que le tribunal a retenu la responsabilité de 

la commune dans le préjudice subi par Renée Soux, 

lequel présente un caractère accidentel. 

CAA Bordeaux, 3 mars 2022, n°19BX03722 

 

Dates à retenir 

 

8 décembre 2022 : date des prochaines élections 

professionnelles concernant les fonctionnaires et 

agents de la fonction publique territoriale 

 

26 décembre 2022 : Stationnement vélo sé-

curisé 

La sécurisation du stationnement vélo devra être 

effectué par l’installation d’infrastructures dédiées, 

dans le sparcs de stationnement automobiles an-

nexes aux ensembles d’habitations et aux bâti-

ments (décret n°2022-930 du 30 juin 2022 

 

31 décembre 2022 : Seuil marché public 

Les acheteurs publics peuvent conclure un marché 

de travaux sans publicité ni mise en concurrence 

préalable pour répondre à un besoin dont la valeur 

estimée est inférieure à 100 000 euros hors taxes. 

Cette règle s’applique aux lots dont le montant est 

inférieur à ce seuil, si leur somme cumulée n’ex-

cède pas 20% de la valeur totale estimée de l’en-

semble. (loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020, 

article 142, J.O 8 décembre 2020) 

 

31 décembre 2024 : Schéma d’alimentation 

d’eau potable 

 

Date limite d’établissement du schéma ou dans les 

deux années suivant l aprise de compétence à titre 

obligatoire par la communauté de communes, si 

cette action intervient après le 1er janvier 2023 (loi 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000045863498?juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&page=1&pageSize=10&query=461722&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&t
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000045325220?init=true&page=1&query=19BX03722&searchField=TITLE&tab_selection=all

